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1. Problématique
• Dégradation des ressources en eau, liée à différents facteurs tels que :

✓ La diminution de la couverture forestière,

✓ le changement climatique,

✓ la pollution industrielle,

✓ l'orpaillage clandestin,

✓ et la destruction des zones humides

• Gestion fragmentée des ressources en eau par différents secteurs, traduisant une 
absence de synergie entre les acteurs et compromettant ainsi une gestion 
efficiente face aux nombreux enjeux.

• Besoins urgents de mobilisation des ressources financières nécessaires pour 
mettre en œuvre des solutions concrètes.

Cela souligne la nécessité d'adopter une approche coordonnée et intégrée afin 
d'assurer une gestion durable et efficiente des ressources en eau en Côte d'Ivoire.
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2. Objectifs
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➢Améliorer le cadre juridique, règlementaire et institutionnel de la 

GIRE pour garantir une gestion intégrée efficace ;

➢,Mettre en place des mécanismes de financement innovants et 

durables afin d'assurer la viabilité financière des initiatives ;

➢Promouvoir la sensibilisation et renforcer les capacités des acteurs 

impliqués pour une meilleure appropriation des enjeux liés à l'eau.
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Objectifs Mise en Oeuvre et Mésures prises

Cadre juridique, 

règlementaire et 

institutionnel de la 
gire

Adoption et diffusion de la Politique Nationale de l’Eau

Elaboration et Mise et vigueur des décrets d'application du Code de l'Eau

Renforcement des capacités des acteurs de l’eau

Mécanismes de 

financements 
innovants et durables

Opérationnalisation du mécanisme de financement de la GIRE

Mise en place du Fonds de gestion des ressources en eau, des 

aménagements et ouvrages hydrauliques.

Sensibilisation & 

Renforcement des 

capacités

Mise en place et Opérationnalisation du cadre institutionnel

Mettre a la disposition des acteurs du secteur de l’eau des moyens 

adéquats pour accomplir leurs tâches

3. Mise en œuvre et mesures prises 



Résultats atteints 
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❖Au Plan Institutionnel

• La creation de la Direction Générale des Ressources en Eau en 2018 au sein 
ministère des Eaux et Forêts pour coordonner les actions de mise en œuvre de 
la GIRE.

❖Au plan de la gouvernance et de l’application de la loi portant code de l’eau

• Révision du code de l’eau de 1998 et Adoption en 2023

❖Au plan de l’application des reformes et politiques: de nombreux rapports ont été 
élaboré pour une meilleure mise en œuvre de la GIRE :

• Etude relative au Mécanisme de Financement de la Gestion Intégrée des 
Ressources en Eau (GIRE), novembre 2011 ;

• Validation du Plan d’Action National de Gestion Intégrée des Ressources en 
Eau (PLANGIRE), juin 2012 et actualisée en 2022 ;

• Politique Nationale de l’Eau, actualisée en 2019;

• ;



Résultats atteints 
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❖Au plan des moyens financiers mobilisés

• Programme d’Appui à la Sécurité de l’Eau et de l’Assainissement (PASEA) :1000 
milliards F CFA jusqu'en 2040

• En 2017, Projet de Conservation des Ecosystèmes et de Gestion des Ressources 
en Eaux Internationales de l’Union du Fleuve Mano, financé par le Fonds 
Mondial pour l’Environnement (FEM).

• En 2019, Mise en œuvre du Programme Intégré de Développement et 
d’Adaptation au Changement Climatique (PIDACC), financé par la BAD 

• Projet « Suivi opérationnel de la qualité et la quantité de l'eau et des pollutions 
dans le bassin de la Comoé-Bia-Tanoé » : 30 milliards de francs CFA

• Agrégation des financements du PASEA, de la phase 3 du C2D de l’AFD, et 
d'Invest International – environ .40 milliards



4. Résultats atteints 

8Forum régional : « Capitalisation et mise à l’échelle des bonnes pratiques de GIRE pour la sécurité en eau et la résilience des populations dans l’Espace UEMOA »

❖ Au plan des principaux acquis

• Prise de décrets clés pour la GIRE, dont celui sur les périmètres de captage à 
Abidjan, la protection des périmètres, les infractions au Code de l'Eau, et le 
remblayage et les aménagements côtiers (2012-2019).

• États Généraux de la Forêt, de la Faune et des Ressources en Eau (2015) 
lançant le Plan de Développement Stratégique (PDS).

• Résultats d'études sur la lagune Aghien et la rivière Mé en vue de la GIRE.

• Projet de coopération avec l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne dans le bassin 
versant du Haut-Sassandra, incluant la création du Comité Local de l'Eau 
(CLE) et d'un portail numérique de données.

• Adoption du nouveau projet de loi portant code de l'eau.

• Adoption du projet de loi portant ratification de la Convention de l'eau.



4. Résultats atteints 
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❖ Au plan des opportunités

• Prise de conscience croissante du gouvernement face aux crises hydriques 
récurrentes ce qui pourrait ouvrir la porte a plus d’investissement nationaux.

• Sensibilisations continues de la communauté nationale et internationale sur la 
dégradation des ressources en eau.

• Établissement d'une école pour former et améliorer les compétences en 
gestion durable de l'eau.

• Grandes opportunités internationales dans le domaine du changement 
climatique, l'économie bleue et les autorités de bassin sous-régionales.

• Engagement des parties prenantes telles que la Convention sur l'eau, 
Assainissement et Eau pour tous (SWA), l’AMCOW, et des bailleurs de fonds 
tels que la Banque Mondiale, la BAD, la GIZ, l’AFD.



5. Leçons apprises
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• La Bonne connaissance des défis inhérents à la mise en œuvre de la GIRE constitue 
la première étape cruciale vers des actions ciblées visant à renforcer cette approche

• Reconnaissance de l’Importance de la GIRE en Côte d'Ivoire: Plus d’engagement du 
pays envers des approches intégrées dans la gestion des ressources en eau

• La nécessité de sensibiliser et d'impliquer les acteurs, y compris les communautés 
locales, dans la gestion des ressources en eau est soulignée. Cela met en avant 
l'importance de la participation et de la compréhension locale.

• Communication éfficace sur les acquis et les menaces de la GIRE pour un éveil des 
consciences.

• La nécessité d'adapter la législation aux nouveaux défis, y compris le changement 
climatique, l’orpaillage illégale et d'autres problématiques émergentes.



6. Recommandations pour une mise à l’échelle 
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• La création d'une Autorité chargée de l'eau, responsable des fonctions 
régaliennes de l'État en matière de gestion des ressources en eau.

• L'établissement d'organismes d'exécution tels que l'Agence Nationale de l'Eau 
et les Agences de bassin, chargés de la mise en œuvre de la politique nationale 
de l'eau.

• La mise en place d'organes de concertation et de coordination, notamment le 
Comité interministériel de l'eau, le Comité National de l'eau et les Comités de 
bassin.

• La création d'un organe dédié au financement de la gestion des ressources en 
eau, à savoir le Fonds National de gestion intégrée des ressources en eau.



Merci de votre attention  
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Plus d’information
https://dgre-minef.ci/
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